
Compte rendu réunion commission commerce économie du 20 juin 2023 

Présents : 

P Farion, A Jouis, MC Orsini, L Loret, E Bignon, S Ouvrard, I Gouté, G Chouette, T Leboucher. 

Projet ouverture boucherie : 

Rappel de l’historique des 3 différents porteurs de projet dont les dossiers ont été classés sans suite. 

Le porteur de projet actuel, dont le dossier est le plus abouti, a obtenu un prêt d’initiative Anjou d’un 

montant de 10 000 euros. 

Ses démarches, auprès des banques, ont reçues un accueil favorable, les financements pourront être 

mis en place. 

Etat d’avancement des travaux. 

Plusieurs devis ont été demandés aux fournisseurs concernant l’installation d’un ensemble vitrine, 

groupe condensation silencieux, équipement frigorifique chambre froide, hotte et divers. 

Les société MSMB et BENARD ont répondu à l’appel d’offre 

La société Benard n’ayant pas pris en compte tous les éléments de la demande, elle doit refaire un 

devis correspondant. 

Des travaux divers sont à prévoir concernant l’électricité, le plaquiste, le plombier. 

Des devis sont demandés à diverses sociétés, en attente de réponse. 

Une relance sera faire régulièrement auprès d’elles. 

La prise en charge par la mairie du store banne, des travaux de nettoyage du chantier par une 

entreprise spécialisée. 

Un planning des travaux sera réalisé par Christian pour voir l’évolution de ce dossier. 

Concernant le loyer proposé, il est retenu la base donnée à l’issue de l’étude commerciale de la CCI 

sur Durtal. 

Soit des loyers préférentiels de – 30% la première année ; - 20 % la deuxième année ; - 10 % la 

troisième année. 

Un accompagnement par nos services sera fait pour les aider à monter leur dossier. 

Possibilité d’ouverture en octobre de cette année sous réserve de la fin des travaux et de l’avis de la 

commission d’hygiène. (à la charge des porteurs de projet). 

Projet friche Terrena : 

Nous avons reçu en mairie un porteur de projet pour la friche Terrena qui souhaite réhabiliter le site 

sous forme de 6 cellules dont l’activité serait liée à la maison. 



Un rendez-vous est convenu avec une structure durtaloise et ce porteur de projet souhaitant pouvoir 

entrer comme partenaire dans ce projet de réhabilitation. 

Projet Louvio : 

Les propriétaires gérants du Louvio souhaitaient mettre en ventre le fond et les murs de leur 

établissement. 

Une proposition leur a été faite concernant les murs. 

Contact a été pris avec les futurs acquéreurs pour connaitre leurs projets. 

Ils souhaitent maintenir cette activité au sein de la commune. 

Pas de préemption proposée. 

Projet de station de recharge de bornes électriques sur du terrain communautaire : 

Un accord a été trouvé entre la société Ortec et la CCALS pour occuper une parcelle en entrée de ville 

destinée à mettre en service un ensemble de bornes de recharges électriques pouvant répondre aux 

besoins des usagers du territoire et des usagers de l’autoroute. 

Cette implantation pouvant être une porte d’entrée les personnes voulant accéder à notre territoire 

tant pour son patrimoine que pour les services qu’il peut offrir. 

Projet d’installation de panneaux photovoltaïques : 

Projet d’installation de panneaux photovoltaïques devait se faire sur la zone de » la carrière », proche 

de l’hippodrome en lien avec une entreprise nouvellement implantée sur notre commune. 

Cette implantation, en concertation avec le schéma de développement des ENR sur le territoire de la 

CCALS, répond pleinement à l’occupation des terrains dégradés, aptes à  recevoir ce type de projets. 

Tarification / régulation des tarifs d’occupation du domaine public : 

Il a été proposé de demander aux Food-Trucks la même tarification que celle appliquée aux 

marchands non sédentaires du marché. 

Réflexion sur l’immeuble Tijou : 

Cet immeuble, entrant dans le périmètre retenu par le PVD comme ayant une certaine attractivité, il 

est proposé d’avoir une attention particulière sur une cession de ce bien pour une éventuelle 

acquisition, en lien avec une foncière où en direct. 

Marché : 

Des réflexions sont à mener autour de l’avenir du marché tant sur son emplacement, son jour, son 

créneau horaire. 

Une réflexion sur la possibilité de mettre en place, en lien avec la commission communication, des 

marchés thématiques dans l’année. 



Sans autres questions la séance est levée à 19h45. 

 

 

 

 

 


